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Référence : G3580003

 DESCRIPTION :

Semi-automatique, délivre des chocs par
intervention humaine. Accompagné du
folio Messages PSC1/SST.

Fournit avec des instructions visuelles et
sonores détaillées, simples et claires, notre
défibrillateur FRED Easylife permet  de
guider le sauveteur tout au long du
processus de réanimation.

Un métronome permet d'indiquer le
rythme approprié pour la réalisation
de compressions thoraciques.

  

INFORMATION PRODUIT

Défibrillateur FRED Easylife Semi-Automatique

Notre défibrillateur FRED Easylife semi-automatique DEA guide pas à pas lors de l'intervention, grâce à son affichage
de textes de guidage et d'icônes d'indication. Il est utilisable sur les adultes comme sur les enfants.

Compact et ultra léger, il est facile à transporter et a une forte résistance en milieu humide et chloré (IP 54). Il est
adapté aux sports aquatiques, aux activités en plein air et est conforme à toutes les directives européennes en
matière de DAE.

Fonctionnant de manière semi-automatique, il suffit de fixer les électrodes sur le patient puis d'allumer l'appareil.
Celui-ci indique ensuite quand réaliser le choc si cela est nécessaire. Contrairement à un défibrillateur automatique, il
est nécessaire d'appuyer sur le bouton de l'appareil pour envoyer le choc.

Contenu du défibrillateur FRED Easylife

 

https://www.securinorme.com/12006-defibrillateur-fred-easylife-semi-automatique.html


Défibrillateur FRED Easylife Semi-Automatique Schiller

1 jeu d'électrodes collables adultes pré-connectées
1 pile LiMn02
1 sacoche de transport avec pochette accessoires
1 carte mémoire SD
1 notice d'utilisation en français

Caractéristiques

Poids : 1,6 kg avec pile
Dimensions : 230 x 220 x 70 mm
Onde de choc biphasique pulsée :

Adulte : 150/150/150 joules
Enfant : 1 à 70 joules

Indice de protection : IP 54 - Milieu humide ou chloré
Autonomie de la batterie : 5 ans en extérieur et 6 ans en intérieur
Écran : LCD 100 x 37 mm haute définition rétro éclairé

 Ce que dit la loi Décret du 19 décembre 2018 relatif aux défibrillateurs automatisés externes

Suite au décret du 19 décembre 2018 sur les DAE, les défibrillateurs automatisés externes sont obligatoires pour les
établissements recevant du public suivants :

Les ERP de catégories 1 à 4,
Les ERP de catégorie 5 suivants : structures d'accueil pour personnes âgées, structures d'accueil pour
personnes handicapées, établissements de soins, gares, hôtels-restaurants d'altitude, refuges de montagne,
établissements sportifs clos et couverts et salles polyvalentes sportives.

Suivant la catégorie de l'ERP, la date d'application de cette nouvelle obligation n'est pas la même :

1er janvier 2020 pour les ERP de catégories 1 à 3,
1er janvier 2021 pour les ERP de catégorie 4,
1er janvier 2022 pour les ERP de catégorie 5.

Notre page dédiée vous renseigne sur vos obligations concernant les défibrillateurs automatisés externes.

Vidéo de démonstration
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